
 

 
 

 

 

Depuis septembre 2022, dans le cadre du Comité Départemental des Services aux familles le 

notamment le service départemental à la jeunesse à l'engagement et aux sports (SDJES- DSDEN), la 

Caisse d’Allocations Familiales des Alpes-de-Haute-Provence, et le service politique de la ville de la 

Préfecture (opération quartier d’été) lancent en commun un appel à manifestation d’intérêt Jeunesse 

Education Populaire (AMI) pour soutenir des projets à vocations éducatives, dont les objectifs : 

 

☑ expérimentent des approches pédagogiques développant l’implication, la participation et la 

responsabilisation des jeunes (en particulier des 11-17 ans) ; 

 

☑ favorisent la prise d'initiative ou l'engagement individuel ou collectif (tout public) ; 

 

☑ promeuvent l’éducation populaire, la vie associative, le bénévolat et l’engagement tout public ; 

 

☑ encouragent la citoyenneté européenne, l’interculturalité et les rencontres internationales (hors 

temps scolaire), impliquant des partenariats avec d'autres acteurs (par exemple dans le cadre de 

jumelages, etc.…) (tout public) ; 

 

☑ valorisent la place, l'image, la parole des jeunes (11-30 ans) dans la société ; 

 

☑ associent les jeunes dans la co-construction des politiques qui les concernent dans une collectivité 

ou une association, notamment à travers la mise en place de dialogues structurés1. 

  

                                                           
1 « Le dialogue structuré a pour but de promouvoir la participation active des jeunes à la vie démocratique et à susciter le débat 

sur les grandes questions qui concernent les jeunes. Ces activités visent spécifiquement à encourager les discussions entre 
jeunes et responsables politiques … » au sens de la définition de la commission de l’Union européenne. 
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Les demandes doivent être renseignées via le site : https://lecompteasso.associations.gouv.fr en 

sélectionnant la fiche 633 DD04 - Actions locales JEP : 

- avant le 31 mai pour les projet en lien avec le programme quartier d’été, 

- et jusqu’au 15 juin pour les autres actions. 

 

Sont éligibles : 

• Les collectivités du département. 

 

• Les associations à jour de leurs déclarations au répertoire national des associations et au 

répertoire sirène et respectant les 7 principes du contrat d’engagement républicain (CER) à 

consulter sur https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044806609 

 

 

Dans le budget prévisionnel du projet, dans le compte 74, la demande de subvention doit être 

simplement dénommée « AMI JEP 04 » sans référence aux services partenaires du projet qui 

informeront ultérieurement de leur participation sur le projet : 

 

 
 

 

Un projet pourra être financé par un ou plusieurs des partenaires de l’AMI à concurrence de la somme 

déclarée dans la ligne « AMI JEPS 04 ». 

 

➢ Le SDJES ne pourra financer que les associations agréées Jeunesse Education Populaire. 

➢ La préfecture ne financera que les demandes en lien avec « quartiers d’été » 

 

Sous réserve d’une enveloppe de crédits dédiés en 2024, la CAF ne financera que les projets qui 

concernent les publics des 11-17 ans. 

La MSA sera invitée à la commission d’attribution des subventions. 

 

 

Contacts : 

 

DSDEN /SDJES CAF 
Préfecture :  

Dispositif "Quartiers d'été" 

Sandrine CORRIOL, 

tél 06 35 47 11 99 

 

Sandrine PIERINI, 

tél 06 35 34 27 67 

Julienne BURGADA, CAF 

 

Stéphane JULLIEN, 

tél : 04 92 36 72 28 

 

 

Courriel :  
ce-sdjes04@ac-aix-marseille.fr 

 

 
Courriel :  

julienne.burgada@caf04.caf.fr 
 

 

Courriel : 

stephane.jullien@alpes-de-

haute-provence.gouv.fr 

 

 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/quartiers-dete-1153
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044806609

